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PROJET DE  RÉSOLUTION

LES AMÉRIQUES: RÉGION LIBRE D’ARMES BIOLOGIQUES ET D’ARMES CHIMIQUES

(Déposé par la Délégation du Costa Rica et coparrainé par les Délégations de l’Argentine, du Chili et des Etats-Unis, approuvé par la Commission à sa réunion tenue le 11 mai 2004)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,


VU le Rapport annuel du Conseil permanent, notamment la section concernant les questions de sécurité continental (AG/doc.      /04),


CONSCIENT de la détermination de la communauté internationale à éliminer la mise au point, la production, l’emploi, le stockage et le transfert des armes biologiques et chimiques;


AYANT PRÉSENT À L’ESPRIT  la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques, adoptée à la Conférence spéciale sur la sécurité tenue à Mexico (Mexique) en octobre 2003, dans laquelle les Etats du Continent américain ont déclaré leur objectif de “faire de la région des Amériques une région libre d’armes biologiques et chimiques”, ayant aussi à l’esprit les paragraphes 4m, 4y, 12, 13 et 14; 


RAPPELANT sa résolution traitant de la  “Coopération pour la sécurité et le développement dans le Continent américain: Contributions régionales à la sécurité globale” AG/RES. 1236 (XXIX-O/93) qui reconnaît les efforts des États membres dans le sens de leur contribution à la sécurité régionale et mondiale, et qui les félicite pour leur accession aux principes de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction;


RAPPELANT ÉGALEMENT ses résolutions AG/RES. 1624 (XXIX-O/99) “Appui interaméricain à la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction”, et AG/RES. 1966 (XXXIII-O/03) “Les Amériques, région libre d’armes biologiques et chimiques”;


NOTANT que vingt-six États membres sont parties à la Convention sur les armes chimiques, et que trente et un États membres sont parties à la Convention sur les armes biologiques;


SOULIGNANT l’importance de la participation universelle par tous les États membres à la Convention sur les armes biologiques et la Convention sur les armes chimiques, ainsi que leur mise en œuvre intégrale conformément au régime juridique interne de chaque Etat, 


CONSCIENTE de l’importance fondamentale de la mise en œuvre intégrale, et du strict respect par les États membres de leurs obligations et engagements en matière de limitation et de non-prolifération des armements et de désarmement; 


ACCUEILLANT AVEC SATISFACTION les activités de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC), entre autres, la création d'un groupe de travail, qui encouragent l’adhésion universelle et favorisent la mise en œuvre intégrale de la CIAC, ainsi que le programme pratique de travail entrepris par les parties à la CIAB dans le but de renforcer la Convention et contenir la menace des armes biologiques,

DÉCIDE:


1.
De répondre concrètement à l’engagement commun des Etats membres de faire des Amériques une région libre d’armes chimiques et d’armes biologiques.


2.
De réaffirmer l’engagement des États membres en faveur du contrôle des armes, du désarmement et de la non-prolifération des armes de destruction massive, ainsi que des principes et normes énoncés dans la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (Convention sur les armes chimiques); de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la production et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (Convention sur les armes biologiques); du Protocole de Genève de 1925.


3.
D’exhorter les États membres qui ne l’ont pas encore fait à envisager d’adhérer aussitôt que possible à la Convention sur les armes chimiques et la Convention sur les armes biologiques  et à envisager aussi de souscrire au Code de conduite international contre la prolifération des missiles balistiques (ICOC), et de promouvoir le caractère universel de ces Conventions et dispositions.


4.
De prier instamment les États membres d’adopter, au niveau national, des mesures juridiques et administratives visant à la mise en œuvre de la Convention sur les armes chimiques et de la Convention sur les armes biologiques.


5.
D’accueillir les mesures spécifiques adoptées plusieurs États membres en vue d’adhérer à ces Conventions et de les mettre en œuvre.


6.
D’appeler instamment à la participation des États membres aux réunions régionales de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques qui encouragent l’universalisation de la Convention sur les armes chimiques, les mesures législatives pour sa mise en œuvre, et la nomination des autorités nationales auprès de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques.


7.
D’exhorter les États membres qui ne l’ont pas encore fait à nommer les autorités nationales chargées de la liaison avec l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, conformément à la Convention sur les armes chimiques.


8.
D’accueillir les efforts que déploient les États parties à la Convention sur les armes biologiques pour promouvoir, l’adoption de mesures visant la mise en œuvre sur le plan national et le renforcement de la Convention en vue d’affronter la menace des armes biologiques.


9.
De répandre, au-delà des frontières de la région, le message qu’il est important d’assumer et de respecter les obligations internationales dans ce domaine.


10.
De demander au Conseil permanent de discuter et d’examiner, dans le cadre de la Commission sur la sécurité continentale, les efforts que déploient les Etats membres pour assumer leur engagement en faveur d’une région libre d’armes biologiques et d’armes chimiques, en conformité avec le paragraphe 13 de la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques. 


11.
D’exhorter les États membres à mettre en œuvre les recommandations qui se dégagent de la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques pour combattre et éliminer la prolifération des armes de destruction massive.


12.
De demander au Secrétaire général de faire parvenir la présente résolution au Secrétaire général des Nations Unies, et au Directeur général du Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques.



13.
De demander au Conseil permanent de lui soumettre un rapport à sa trente-cinquième Session ordinaire sur les suites données à la présente résolution en fonction des ressources allouées dans le Programme-budget de l'Organisation ainsi que d'autres ressources. 
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